
































vertu de l'alinéa 20(1)a) de la LMSI4
, elle est appliquée lorsque, de l'avis du président, le

gouvernement de ce pays fixe, en majeure partie, les prix intérieurs de sorte qu'il y a
suffisamment lieu de croire que ceux-ci seraient différents dans un marché oùjoue la
concurrence.

[62] Comme il a déjà été mentionné, les plaignantes ont fourni des renseignements à
l'appui de leurs allégations voulant que l'article 20 de la LMSI s'applique au secteur des
extrusions d'aluminium en Chine et, par conséquent, que les prix établis sur le marché
intérieur en Chine pour les extrusions d'aluminium ne sont pas fiables lorsque vient le
temps de déterminer les valeurs normales.

[63] Les plaignants prétendent que les conditions dont fait état l'article 20 de la LMSI
s'appliquent au secteur des extrusions d'aluminium en Chine parce que le gouvernement
de la Chine « contrôle» le prix de l'aluminium. Il est indiqué dans la plainte que
l'aluminium à titre d'intrant représente au moins 50 % des coûts de production des
extrusions d'aluminium.

[64] Les plaignantes prétendent aussi que le gouvernement de la Chine exerce une
influence considérable sur le prix de l'aluminium et des produits de l'aluminium en
Chine grâce à des entreprises d'État, à de nombreuses politiques et de nombreux cadres
propres à l'industrie de l'aluminium, à un subventionnement étendu de l'industrie de
l'aluminium en Chine et à une réduction des taux de la taxe sur la valeur ajoutée et de
taxes à l'exportation, dans le but de contrôler le niveau des exportations de produits de
l'aluminium.

[65] Les renseignements dont dispose actuellement l'ASFC indiquent qu'il y a de
nombreuses politiques industrielles touchant les industries de l'aluminium et des
extrusions d'aluminium qui ont été mises en œuvre par le gouvernement de la Chine.
D'autres renseignements indiquent un haut niveau d'intervention du gouvernement de la
Chine dans l'industrie de l'aluminium par des modifications des droits à l'importation,
une TVA à des taux réduits et des taxes à l'exportation. Qui plus est, l'ASFC dispose de
renseignements qui montrent que les prix de l'aluminium et des extrusions d'aluminium
en Chine pourraient être touchés sensiblement par ces mesures du gouvernement de la
Chine. Par conséquent, d'après les renseignements qui sont actuellement accessibles à
l'ASFC, des éléments de preuve indiquent que les prix des extrusions d'aluminium en
Chine ne sont pas sensiblement les mêmes qu'ils le seraient s'ils étaient déterminés dans
un marché où joue la concurrence qui est libre de toute influence des politiques
industrielles et du traitement préférentiel du gouvernement de la Chine.

[66] Par conséquent, le 18 août 2008, l'ASFC a procédé à une enquête en vertu de
l'article 20 en se fondant sur les renseignements disponibles afin de déterminer si les
conditions dont fait état l'alinéa 20(1)a) de la LMSI prévalent dans le secteur des
extrusions d'aluminium en Chine. Une enquête en vertu de l'article 20 est le processus
par leque1le président réunit des renseignements provenant de diverses sources afin de se

4 La Chine est un pays désigné en vertu de l'article 17.1 du Règlement sur les mesures spéciales
d'importation.
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faire une opinion sur la présence, dans le secteur sous enquête, des conditions dont fait
état l'article 20 de la LMSr.

[67] Dans le cadre de l'enquête en vertu de l'article 20, l'ASFC a envoyé
des questionnaires relatifs à l'article 20 à tous les exportateurs et producteurs connus
d'extrusions d'aluminium en Chine, ainsi qu'au gouvernement de la Chine, en vue
d'obtenir des renseignements détaillés sur le secteur des extrusions d'aluminium en
Chine. En outre, l'ASFC a demandé à des producteurs provenant d'autres pays, qui ne
sont pas visés par la présente enquête, de fournir des renseignements sur leurs prix et
leurs coûts intérieurs à l'égard des extrusions d'aluminium.

[68] Si le président est d'avis que les prix intérieurs dans le secteur des extrusions
d'aluminium sont fixés, en majeure partie, par le gouvernement de la Chine et qu'il y a
suffisamment lieu de croire que les prix intérieurs sont sensiblement différents de ce
qu'ils seraient s'ils étaient fixés dans un marché oùjoue la concurrence, les valeurs
normales des marchandises visées par l'enquête seront établies, si de tels renseignements
sont disponibles, à partir du prix intérieur ou du coût de marchandises similaires vendues
par des producteurs dans tout pays désigné par le président, rajusté après comparaison des
prix, ou du prix de vente au Canada de marchandises similaires importées d'un pays
désigné, rajusté après comparaison des prix.

PREUVE DE SUBVENTIONNEMENT

[69] Selon la LMSI, il y a subvention lorsque le gouvernement d'un pays autre que le
Canada accorde une contribution financière qui confère un avantage à des personnes se
livrant à la production, à la fabrication, à la culture, au traitement, à l'achat, à la
distribution, au transport, à la vente, à l'exportation ou à l'importation de marchandises.
Il y a aussi subvention lorsque toute forme de soutien du revenu ou des prix, au sens de
l'article XVI de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994
figurant à l'Annexe lA de l'Accord sur l'Organisation mondiale du commerce (OMe),
confère un avantage.

[70] Selon le paragraphe 2(1.6) de la LMSI, il y a contribution financière lorsque:

a) des pratiques gouvernementales comportent un transfert direct de
fonds ou d'éléments de passif ou des transferts indirects de fonds ou
d'éléments de passif;

b) des sommes qui, en l'absence d'une exonération ou d'une déduction,
seraient perçues par le gouvernement ou des recettes publiques sont
abandonnées ou non perçues;

c) le gouvernement fournit des biens ou des services autres qu'une
infrastructure générale, ou achète des biens;

d) le gouvernement permet à un organisme non gouvernemental
d'accomplir l'un des gestes mentionnés aux alinéas a) à c), ou le lui
ordonne, dans les cas où le pouvoir ou l'obligation de les accomplir
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relèverait normalement du gouvernement, et cet organisme accomplit
ces gestes essentiellement de la même manière que le gouvernement.

[71] Lorsqu'il est constaté qu'il y a subvention, elle peut faire l'objet de mesures
compensatoires si elle est spécifique. Une subvention est considérée spécifique
lorsqu'elle est restreinte, en droit, à certaines entreprises ou lorsqu'elle est une subvention
prohibée. Une «entreprise» est définie au paragraphe 2(1) par la LMSI comme étant
aussi un « groupe d'entreprises, une branche de production ou un groupe de branches de
production ». Une subvention prohibée inclut toute subvention à l'exportation qui
dépend, en totalité ou en partie, des résultats à l'exportation ou de l'utilisation de
marchandises qui sont produites dans le pays d'exportation ou qui en sont originaires et,
en conséquence, est automatiquement considérée comme spécifique aux fins de l'enquête
sur le subventionnement.

[72] Conformément au paragraphe 2(7.3) de la LMSI, même si une subvention n'est
pas spécifique en droit, elle peut, de fait, être considérée spécifique si :

a) la subvention est utilisée exclusivement par un nombre restreint
d'entreprises;

b) la subvention est surtout utilisée par une entreprise donnée;
c) il y a octroi à un nombre restreint d'entreprises de montants de

subvention disproportionnés; et
d) la manière dont l'autorité qui accorde la subvention exerce son pouvoir

discrétionnaire montre que la subvention n'est pas généralement
accessible.

[73] Aux fins d'une enquête de subventionnement, l'ASFC qualifie une subvention qui
a été jugée spécifique de « subvention donnant lieu à une action », ce qui signifie qu'elle
est passible de droits compensateurs.

[74] Les plaignantes ont prétendu que les marchandises en cause originaires de la
Chine ont bénéficié de subventions donnant lieu à une action octroyées par divers
niveaux du gouvernement de la Chine, ce qui peut inclure les gouvernements des
provinces et des municipalités respectives où les exportateurs sont installés. À l'appui de
leurs allégations, les plaignantes ont fourni des documents tels que l'Énoncé des motifs
de d~verses en~uêtes de l'ASFCs, d'enquêtes sur les droits antidumping et compensateurs
des Etats-Unis, de politiques préférentielles publiées en ligne7

, des états financiers
provisoires d'un des plus gros producteurs des marchandises en cause (Asia Aluminum)8,
d'un rapport provisoire de la plus grosse entreprise d'État produisant de l'aluminium
primaire (Chalco)9 et de l'avis de subvention de la Chine à l'üMC IO

.

5 Voir la pièce jointe 15 de la plainte.
6 Voir la pièce jointe 16 de la plainte.
7 Voir les pièces jointes 19, 20 et 21 de la plainte.
S Voir la pièce jointe 22 de la plainte.
9 Voir la pièce jointe 23 de la plainte.
\0 Voir la pièce jointe 24 de la plainte.
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[75] Vu l'absence de renseignements accessibles au public concernant les programmes
de subventionnement en Chine, les plaignantes n'ont pu fournir des renseignements
exhaustifs sur tous les programmes de subventionnement. À la place, les détails généraux
et les conditions d'application des programmes de subventionnement donnant lieu à une
action ont été décrits et les documents constituant la base de ces allégations ont été inclus.

Programmes visés par l'enquête

[76] Lors de l'examen des renseignements fournis par les plaignantes et obtenus par
l'ASFC dans le cadre de ses propres recherches, l'ASFC a dressé la liste suivante des
programmes et des encouragements qui peuvent être offerts aux fabricants d'extrusions
d'aluminium en Chine:

1. Encouragement aux zones économiques spéciales (ZES) et autres régions
désignées;

2. Aides;
3. Injection de capitaux propres/transformation de créances en participation;
4. Prêts à des taux préférentiels;
5. Programmes fiscaux à des taux préférentiels;
6. Exonération des droits et taxes sur le matériel et les machines;
7. Réduction des droits d'utilisation des sols; et
8. Achat de biens d'entreprises d'État.

[77] Il existe des raisons suffisantes de croire que les programmes énumérés ci-dessus
pourraient constituer des subventions donnant lieu à une action octroyées par le
gouvernement de la Chine et que les exportateurs et les producteurs d'extrusions
d'aluminium bénéficient de ces programmes. Dans les cas où l'admissibilité ou
l'importance de l'avantage dépend des résultats d'exportation de l'entreprise ou de
l'utilisation des marchandises produites ou originaires du pays à l'exportation, de tels
programmes peuvent constituer des subventions prohibées en vertu de la LMSI.

[78] Quant aux programmes offrant des encouragements aux entreprises établies dans
des secteurs spécifiques, comme le nouveau secteur de Pudong de Shanghai, où les zones
économiques spéciales, l'ASFC est d'avis qu'ils peuvent constituer des subventions
donnant lieu à une action car seules les entreprises exerçant leur activité dans de telles
régions peuvent en bénéficier.

[79] De plus, l'ASFC est convaincue qu'il y a suffisamment d'éléments de preuve qui
indiquent que les exportateurs peuvent recevoir des avantages dans le cadre de ces
programmes sous la forme d'aides, de prêts à des taux préférentiels et d'exonérations de
droits et de taxes qui ne sont pas généralement accordés à toutes les entreprises en Chine.
L'ASFC enquêtera pour savoir si les prêts et tout genre d'aide ou d'exonération de droits
ou de taxes accordés aux exportateurs constituent des subventions donnant lieu à une
action.

[80] Vous trouverez à l'annexe 1 une description plus complète des programmes
figurant dans la liste.
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Conclusion

[81] Suffisamment de preuves sont disponibles pour appuyer l'allégation voulant que
les programmes de subventionnement dont fait état l'annexe 1 sont offerts aux
exportateurs et aux producteurs d'extrusions d'aluminium en Chine. Durant son enquête
visant ces programmes, l'ASPC demandera des renseignements au gouvernement de la
Chine, aux exportateurs et aux producteurs afin de déterminer si ces programmes sont des
« subventions donnant lieu à une action» et, par conséquent, sont passibles de droits
compensateurs en vertu de la LMSI.

Montant estimatif des subventions

[82] Les plaignantes prétendent que ces programmes réduisent considérablement le
coût de production des marchandises en cause. Cependant, elles n'ont pu établir la valeur
des présumées subventions sur une base unitaire en raison du peu de renseignements
disponibles.

[83] L'ASPC a estimé le montant de la subvention octroyée aux producteurs des
marchandises en cause en comparant les prix moyens à l'exportation des marchandises
vendues au Canada aux coûts de production en Chine estimés par l'ASPe. L'ASPC a
déterminé que le montant moyen de subvention est égal à 26 % du prix à l'exportation
des marchandises en cause. De plus, l'ASPC considère que 89,5 % des marchandises en
cause importées et originaires de la Chine ont fait l'objet des présumées subventions.

MONTANT DE SUBVENTION ET VOLUME DES MARCHANDISES
SUBVENTIONNÉES

[84] Conformément à l'article 35 de la LMSI, si, en tout temps avant que le président
rende une décision provisoire, le président est convaincu que le montant de subvention
pour les marchandises provenant d'un pays est minimal ou que le volume véritable ou
éventuel des marchandises subventionnées provenant d'un pays est négligeable, il doit
mettre fin à l'enquête dans le cas de ce pays. Selon le paragraphe 2(1) de la LMSI, un
montant de subvention inférieur à 1 % de la valeur des marchandises est négligeable et un
volume de marchandises subventionnées inférieur à 3 % de la totalité des importations est
négligeable, le même seuil que pour le volume des marchandises sous-évaluées.

[85] Toutefois, selon l'article 41.2 de la LMSI, le président doit tenir compte de
l'article 27.10 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires de l'aMC
lorsqu'il mène une enquête de subventionnement. Cette disposition stipule que toute
enquête en matière de droits compensateurs portant sur un pays en développement sera
close dès que les autorités concernées auront déterminé que le niveau global des
subventions accordées pour le produit en question ne dépasse pas 2 % de sa valeur,
calculé sur une base unitaire, ou que le volume des importations subventionnées
représente moins de 4 % des importations totales du produit similaire dans le pays
membre importateur.
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[86] La LMSI ne contient pas de dispositions relatives à un « pays en développement»
aux fins de l'article 27.10 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires
de l'üMC. En tant que solution administrative, l'ASFC consulte la Liste des bénéficiaires
de l'aide au développement officielle du Comité d'aide au développement (Liste des
bénéficiaires de l'aide du CAD)Il à titre de référence. Étant donné que la Chine figure
dans cette liste, l'ASFC accordera à la Chine le statut de pays en développement aux fins
de la présente enquête. Par conséquent, l'enquête sera close si le montant de subvention
n'excède pas 2 % de la valeur, calculé sur une base unitaire, ou si le volume des
marchandises subventionnées représente moins de 4 % de la totalité des importations de
marchandises similaires.

[87] L'ASFC a utilisé les documents douaniers afin d'établir les données sur les
importations réelles pour tous les pays pendant la période allant du 1er janvier 2007 au
30 juin 2008. Selon ces renseignements, le volume des marchandises subventionnées
exprimé en pourcentage du volume des importations totales a été estimé comme suit :

Montant de subvention estimatif
Du 1cr janvier 2007 au 30 juin 2008

Chine 43,7% 89,5 % 39,1 % 26%

[88] Le volume des marchandises subventionnées, estimé à 39,1 % du total des
importations pour tous les pays, est supérieur au seuil de 4 % et n'est donc pas considéré
négligeable. Le montant de subvention, estimé à 26 % du prix à l'exportation, est
supérieur au seuil de 2 % et n'est donc pas considéré minimal.

PREUVE DE DOMMAGE

[89] Les plaignantes ont prétendu que les marchandises en cause ont été et sont
sous-évaluées et subventionnées et que le dumping et le subventionnement ont causé ou
menacent de causer un dommage sensible à l'industrie des extrusions d'aluminium au
Canada.

[90] La LMSI mentionne le dommage sensible causé à la production de marchandises
similaires au Canada. L'ASFC a accepté que les extrusions d'aluminium fabriquées par
les plaignantes sont des marchandises similaires à celles importées de la Chine. L'analyse
sur le dommage de l'ASFC était axée sur les répercussions des marchandises présumées

11 Organisation de coopération et de développement économiques. Liste des bénéficiaires de l'aide du CAD
au 1er janvier 2005. Ce document peut être consulté à l'adresse:
www.oecd.org!dataoecd/23/34/37954893.pdf.
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sous-évaluées et subventionnées sur la production de marchandises similaires au Canada
par les plaignantes.

[91] À l'appui de leurs allégations, les plaignantes ont fourni des éléments de preuve
faisant état de volumes accrus de marchandises sous-évaluées et subventionnées, d'une
part du marché réduite, d'une compression des prix, d'une perte de ventes, de ventes à
prix réduits, d'une sous-utilisation de la capacité, d'une perte d'emplois et d'une
rentabilité réduite. Les plaignantes prétendent aussi qu'elles sont menacées de subir un
dommage sensible en raison de la concurrence avec les marchandises sous-évaluées et
subventionnées alors que sont à prévoir des augmentations soutenues du coût des
matières premières et une diminution apparente de la consommation au Canada.

Volume des marchandises sous-évaluées et subventionnées

[92] Les renseignements fournis par les plaignantes montrent que les importations
provenant de la Chine tendent continuellement à augmenter. Les renseignements fournis
par les plaignantes démontrent aussi que le volume des importations de marchandises en
cause en provenance de la Chine a connu une augmentation s'élevant à près de 27 % de
2005 à 2007 et qu'il a aussi connu une augmentation entre le premier trimestre de 2007 et
le premier trimestre de 2008.

Part de marché réduite

[93] Pendant cette période d'augmentation des importations provenant de la Chine, les
plaignantes ont remarqué que la part du marché détenue par la branche de production
nationale avait diminué tandis que la part du marché canadien occupée par les produits
provenant de la Chine a connu une augmentation de 2005 à 2007.

Compression des prix

[94] Les plaignantes signalent qu'en raison de la concurrence avec les marchandises
présumées sous-évaluées et subventionnées provenant de la Chine, elles n'ont pu hausser
leurs prix en 2007 alors que les coûts de production ont augmenté. Étant donné la
diminution du volume des expéditions et les augmentations considérables du coût des
matières premières, les coûts fixes élevés de production ont dû être absorbés par les
plaignantes et répartis sur une production en kilos inférieure, causant ainsi une
augmentation sensible du coût par unité vendue. Or, pendant la même période, leurs prix
de ventes moyens n'ont pas assez augmenté pour éponger les augmentations des coûts.
Les plaignantes mentionnent que les coûts devraient continuer à augmenter en 2008, ce
qui fera grimper leurs coûts unitaires moyens.

Perte de ventes

[95] Les plaignantes ont présenté des renseignements qui décrivaient plusieurs cas où
des ventes éventuelles à des clients au Canada ont été perdues au profit des importations
de marchandises en cause venant de la Chine. Les plaignantes ont aussi fourni des détails
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sur les ventes perdues d'extrusions d'aluminium en volume à des clients donnés, faisant
ainsi la preuve d'une baisse des affaires. Ces rapports fournissent aussi des données sur
les prix pour les ventes perdues ainsi que la raison de ces pertes.

Ventes à prix réduit

[96] Les plaignantes ont fourni des renseignements décrivant plusieurs cas où des
ventes à des clients au Canada ont dû être faites à prix réduit afin d'égaler le prix des
importations de marchandises en cause sous-évaluées et subventionnées. Ces exemples
montrent la différence entre les cours vendeurs des importations de marchandises en
cause sous-évaluées et subventionnées et les prix originaux des plaignantes et les prix
transactionnels réduits concurrentiels que les plaignantes ont dû offrir pour conserver les
commandes. Les plaignantes prétendent avoir perdu beaucoup de recettes et que cette
réduction des prix est le résultat direct des importations sous-évaluées et subventionnées
provenant de la Chine.

Sous-utilisation de la capacité

[97] Les plaignantes soutiennent qu'elles accusent une capacité inutilisée
supplémentaire en raison de la pénétration des importations des marchandises en cause.
Les plaignantes font remarquer que, en 2007, elles ont perdu plusieurs commandes de
marchandises similaires au profit des importations de marchandises en cause. Elles ont
ajouté que puisqu'elles avaient une capacité sous-utilisée, elles auraient pu facilement
produire et vendre toutes les marchandises commandées dont la vente a été ainsi perdue.
Les plaignantes prétendent que la détérioration de l'utilisation de la capacité est
attribuable à la présence des importations sous-évaluées et subventionnées provenant de
la Chine.

Perte d'emplois

[98] Les plaignantes ont aussi fourni des renseignements à l'égard de la présence des
importations sous-évaluées et subventionnées provenant de la Chine qui a eu des
répercussions sur l'emploi dans leurs installations de production.

Rentabilité réduite

[99] Les plaignantes prétendent que l'incidence défavorable importante sur la branche
de production nationale des diverses formes de dommage mentionnées ci-dessus se
constate dans leur rendement financier. Les plaignantes ont fait remarquer que les marges
bénéficiaires brutes et nettes sur leurs ventes intérieures ont fléchi en 2007. Il s'ensuit
qu'elles considèrent leur rendement financier comme un indice fiable des répercussions
des prétendues importations sous-évaluées et subventionnées provenant de la Chine sur
les profits de la branche de production nationale.
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CONCLUSION

[100] Selon les renseignements fournis dans la plainte, d'autres renseignements
disponibles et les données internes de l'ASFC sur les importations, il existe des éléments
de preuve du dumping et du subventionnement des extrusions d'aluminium originaires ou
exportées de la Chine, ainsi que des indices raisonnables du fait qu'un tel dumping et un
tel subventionnement ont causé ou menacent de causer un dommage à la branche de
production nationale. C'est pourquoi des enquêtes sur le dumping et le subventionnement
ont été ouvertes le 18 août 2008.

PORTÉE D'ENQUÊTE

[101] L'ASFC procédera à des enquêtes pour déterminer si les marchandises en cause
ont été sous-évaluées et/ou subventionnées.

[102] L'ASFC a demandé des renseignements relatifs aux marchandises en cause
importées au Canada de la Chine pendant la période allant du 1er juillet 2007 au
30 juin 2008, soit la période choisie visée par l'enquête de dumping. Les renseignements
demandés aux exportateurs et aux importateurs éventuels serviront à estimer les valeurs
normales et les prix à l'exportation et, à la fin, à déterminer si les marchandises en cause
ont été sous-évaluées.

[103] L'ASFC a aussi demandé des renseignements aux producteurs dans plusieurs pays
non visés par les présentes enquêtes, notamment le Taipei chinois, la Malaisie, le
Mexique et l'Inde. Ces renseignements pourraient servir à établir les valeurs normales
des marchandises au cas où le président de l'ASFC serait d'avis que les conditions
mentionnées à l'article 20 existent dans le secteur des extrusions d'aluminium en Chine.

[104] Des renseignements relatifs aux expéditions vers le Canada des marchandises en
cause du 1er janvier 2007 au 30 juin 2008, soit la période choisie visée par l'enquête de
subventionnement, ont été demandés au gouvernement de la Chine et aux exportateurs
recensés. Les renseignements demandés serviront à déterminer si les marchandises en
cause ont été subventionnées et à établir les montants estimatifs de subvention.

[105] Toutes les parties ont été clairement informées des renseignements dont l'ASFC a
besoin et des délais dans lesquels elles doivent fournir leur réponse.

MESURE À VENIR

[106] Le Tribunal canadien du commerce extérieur (Tribunal) mènera une enquête
préliminaire pour déterminer si les éléments de preuve indiquent, de façon raisonnable,
que les présumés dumping et subventionnement des marchandises ont causé ou menacent
de causer un dommage à la branche de production nationale. Le Tribunal doit rendre sa
décision dans les 60 jours suivant la date d'ouverture des enquêtes. Si le Tribunal conclut
que la preuve n'indique pas de façon raisonnable l'existence d'un dommage causé à la
branche de production nationale, il sera mis fin à l'enquête.

Direction des programmes commerciaux
(Programme des droits antidumping et compensateurs) Page 22

AE-I-160



[107] Si le Tribunal conclut que les éléments de preuve indiquent, de façon raisonnable,
qu'un dommage a été causé à la branche de production nationale et si les enquêtes en
cours de l'ASFC révèlent que les marchandises ont été sous-évaluées et (ou)
subventionnées, l'ASFC rendra une décision provisoire de dumping et (ou) de
subventionnement dans les 90 jours suivant la date d'ouverture des enquêtes, c.-à-d. d'ici
le 17 novembre 2008. Si les circonstances le justifient, cette période pourrait être portée à
135 jours à compter de la date d'ouverture des enquêtes.

[108] Si, en ce qui a trait au pays désigné, les enquêtes de l'ASFC révèlent que les
importations des marchandises en cause n'ont pas été sous-évaluées ou subventionnées,
que la marge de dumping ou le montant de subvention est minimal ou que le volume réel
ou éventuel des marchandises sous-évaluées ou subventionnées est négligeable, il sera
mis fin aux enquêtes.

[109] Les importations de marchandises en cause dédouanées le jour de la décision
provisoire de dumping et (ou) de subventionnement ou après cette date pourraient être
assujetties à des droits provisoires ne dépassant pas la marge estimative de dumping des
marchandises importées ou le montant estimatif de subvention dont elles bénéficient.

[110] Si l'ASFC rend une décision provisoire de dumping et (ou) de subventionnement,
les enquêtes se poursuivront en vue de la prise de décisions définitives dans les 90 jours
suivant la date de la décision provisoire.

[111] Si une décision définitive de dumping et (ou) de subventionnement est rendue, le
Tribunal poursuivra son enquête et tiendra des audiences publiques sur la question du
dommage sensible causé à la branche de production nationale. Le Tribunal est tenu de
rendre des conclusions à l'égard des marchandises auxquelles s'applique la décision
définitive de dumping et (ou) de subventionnement dans les 120 jours après la
publication de l'avis de décision provisoire par l'ASFC.

[112] Si le Tribunal rend des conclusions de dommage, les importations des
marchandises en cause dédouanées après cette date seront assujetties à des droits
antidumping d'un montant égal à la marge de dumping applicable et à des droits
compensateurs d'un montant égal au montant de la subvention donnant lieu à une action
dont les marchandises importées ont fait l'objet. Si des droits antidumping et des droits
compensateurs sont imposés sur les marchandises en cause, le montant des droits
antidumping peut être réduit dans une proportion correspondant à toute subvention à
l'exportation.
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DROITS RÉTROACTIFS SUR LES IMPORTATIONS MASSIVES

[113] Lorsque le Tribunal mène une enquête concernant le dommage sensible causé à la
branche de production nationale, il peut se demander si les marchandises sous-évaluées et
(ou) subventionnées qui ont été importées un peu avant ou après l'ouverture d'une
enquête constituent des importations massives sur une période de temps relativement
courte et ont causé un dommage à la branche de production nationale.

[114] Si le Tribunal en arrive à une telle conclusion, les marchandises en cause
importées au Canada et dédouanées pendant la période de 90 jours précédant la date de la
décision provisoire de dumping et (ou) de subventionnement de l'ASFC pourraient être
assujetties à des droits antidumping et compensateurs sur une base rétroactive.

[115] En ce qui a trait aux importations des marchandises subventionnées qui ont causé
un dommage, cette disposition ne s'applique que si l'ASFC a établi que la totalité ou une
partie de la subvention dont les marchandises ont fait l'objet constitue une subvention
prohibée, comme il est expliqué dans la section « Preuve de subventionnement »
ci-dessus. Dans un tel cas, le montant des droits compensateurs appliqués sur une base
rétroactive correspond au montant de la subvention dont les marchandises ont fait l'objet
et qui constitue une subvention prohibée.

ENGAGEMENTS

[116] Après une décision provisoire de dumping par l'ASFC, un exportateur peut
s'engager, par écrit, à réviser ses prix de vente au Canada de façon à éliminer la marge de
dumping ou le dommage causé par le dumping. Tout engagement acceptable doit viser la
totalité ou la quasi-totalité des exportations de marchandises sous-évaluées vers le
Canada.

[117] Dans le même ordre d'idées, après une décision provisoire de subventionnement
par l'ASFC, un gouvernement étranger peut présenter, par écrit, un engagement afin
d'éliminer le subventionnement des marchandises exportées ou l'effet dommageable du
subventionnement, en limitant le montant de subvention ou la quantité de marchandises
exportées vers le Canada. D'autre part, les exportateurs peuvent, avec le consentement
écrit de leur gouvernement, s'engager à réviser leurs prix de vente de façon à éliminer le
montant de subvention ou son effet dommageable.

[118] Les parties intéressées peuvent formuler des observations sur l'acceptabilité des
engagements dans les neufjours suivant la réception de tout engagement par l'ASFC.
L'ASFC tiendra àjour une liste des parties qui désirent être avisées de la réception de
tout projet d'engagement. Les parties désirant être avisées peuvent fournir leur nom, leur
numéro de téléphone, leur numéro de télécopieur, leur adresse postale et leur adresse
électronique, le cas échéant, à l'un des agents dont le nom figure dans la section
« Renseignements ».
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[119] Si un engagement est accepté, les enquêtes et la perception des droits provisoires
seront suspendues. Même si un engagement est accepté, un exportateur peut demander à
l'ASPC de mener à terme ses enquêtes et au Tribunal de mener à terme son enquête sur le
dommage.

PUBLICATION

[120] Un avis d'ouverture des présentes enquêtes sera publié dans la Gazette du Canada
conformément au sous-alinéa 34(1)a)(ii) de la LMSI.

RENSEIGNEMENTS

[121] Nous invitons les parties intéressées à présenter par écrit des exposés renfermant
les faits, arguments et éléments de preuve qui, selon eux, ont trait au présumé dumping et
subventionnement. Les exposés écrits doivent être envoyés à l'attention d'un des agents
mentionnés ci-dessous.

[122] Pour être pris en considération à cette étape des présentes enquêtes, tous les
renseignements doivent être reçus par l'ASPC d'ici le 24 septembre 2008.

[123] Tous les renseignements présentés à l'ASPC par les parties intéressées au sujet
des présentes enquêtes sont considérés comme des renseignements publics, sauf s'ils
portent clairement la mention «confidentiel ». Lorsque l'exposé d'une partie intéressée
est confidentiel, une version non confidentielle de l'exposé doit être fournie en même
temps. La version non confidentielle sera mise à la disposition des autres parties
intéressées sur demande.

[124] Les renseignements confidentiels présentés au président seront communiqués, sur
demande écrite, à l'avocat indépendant des parties aux présentes procédures, sous réserve
des conditions protégeant la confidentialité des renseignements. Les renseignements
confidentiels peuvent aussi être communiqués au Tribunal, à toute cour au Canada et à un
groupe spécial de règlement des différends de l'Organisation mondiale du commerce
(OMC) ou de l'Accord de libre-échange nord-américain. On peut obtenir des
renseignements supplémentaires sur la politique de l'ASPC relative à la communication
des renseignements en vertu de la LMSI en s'adressant aux agents ci-dessous ou en
consultant le site Web de l'ASPC sur la LMSI, à l'adresse ci-dessous.

[125] Le calendrier des enquêtes et une liste complète des pièces justificatives et des
renseignements sont disponibles à l'adresse suivante:
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/sima-1msi/i-e/menu-fra.html. La liste des pièces justificatives
sera mise à jour à mesure que de nouvelles pièces justificatives et de nouveaux
renseignements seront disponibles.
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[126] Le présent Énoncé des motifs a été fourni aux personnes qui s'intéressent
directement aux présentes procédures. Il est également publié sur le site Web de l'ASFC
à l'adresse ci-dessous. Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec
les agents dont le nom figure ci-après:

Courrier Centre de dépôt et de communication des documents de
laLMSI
Programme des droits antidumping et compensateurs
Direction des programmes commerciaux
Agence des services frontaliers du Canada
100, rue Metcalfe, Il e étage
Ottawa (Ontario) K1A OL8
CANADA

Téléphone Matthew Lerette 613-954-7398
Robert Wright 613-954-1643

Télécopieur 613-948-4844

Courriel simaregistry@cbsa-asfc.gc.ca

Site Web www.cbsa-asfc.gc.calsima

Le directeur général
Direction des programmes commerciaux

~œLx~P M.R. Jordan

Direction des programmes commerciaux
(Programme des droits antidumping et compensateurs) Page 26

AE-I-160



ANNEXE 1 - DESCRIPTION DES PROGRAMMES ET DES
ENCOURAGEMENTS RECENSÉS

Les éléments de preuve fournis par les plaignantes donnent à penser que le gouvernement
de la Chine pourrait avoir accordé un appui aux fabricants des marchandises en cause de
la façon décrite ci-après. Aux fins des présentes enquêtes, le« gouvernement de la
Chine» s'entend de tous les niveaux du gouvernement, c.-à-d. le gouvernement fédéral,
le gouvernement central, un gouvernement provincial ou d'État, un gouvernement
régional, un gouvernement municipal, un gouvernement de canton, un gouvernement
local ou une autorité législative, administrative ou judiciaire. Les avantages conférés par
les entreprises d'État exploitées sous le contrôle ou l'influence directe ou indirecte du
gouvernement de la Chine sont aussi considérés comme étant conférés par le
gouvernement de la Chine aux fins des présentes enquêtes.

1. Encouragement aux zones économiques spéciales (ZES) et autres régions
désignées

Dans son Nouvel avis complet relatifà l'article XVI: 1 du GATT de 1994 et à l'article 25
de l'Accord SMC envoyé à l'Organisation mondiale du commerce (Avis OMC), la Chine
a signalé les programmes suivants:

III

III

III

Il

Politiques fiscales préférentielles pour les entreprises à participation étrangère
établies dans les zones économiques spéciales (à l'exclusion du secteur
Pudong de Shanghai);
Politiques fiscales préférentielles pour les entreprises à participation étrangère
établies dans les régions côtières économiques ouvertes et dans les zones de
développement économique et technologique;
Politiques fiscales préférentielles pour les entreprises à participation étrangère
établies dans le secteur Pudong de Shanghai;
Politiques fiscales préférentielles dans les régions de l'Ouest.

De plus, il existe des renseignements qui donnent à penser que le gouvernement de la
Chine pourrait aussi accorder divers avantages et encouragements aux entreprises en
Chine situées dans les ZES et dans d'autres régions désignées. Divers avantages et
encouragements sont décrits ci-après:

III

iii

III

III

III

III

Exemption/réduction de l'impôt sur le revenu des sociétés;
Exemption/réduction de l'impôt local sur le revenu;
Exemption/réduction de l'impôt foncier et des droits d'utilisation des sols;
Exemption de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et exemption de droits de
douane sur le matériel et les équipements importés;
Remboursement de l'impôt sur le revenu lorsque les profits sont réinvestis;
Frais de service préférentiels et (ou) marchandises fournies par les
organismes gouvernementaux ou les entreprises d'État.
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2. Aides

Il existe des renseignements qui donnent à penser que le gouvernement de la Chine
pourrait fournir des aides à des entreprises en Chine dans le cas des programmes recensés
suivants:

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

III

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

III

Il

III

III

III

11II

III

III

Projets d'État de rénovation des technologies clés.
Remboursement des dépenses juridiques relatives aux droits antidumping et
(ou) compensateurs par les gouvernements locaux.
Aide aux entreprises clés dans l'industrie de la fabrication des équipements.
Aide à l'exportation.
Aide à la recherche et au développement.
Aide aux entreprises expérimentales innovatrices.
Aide aux entreprises très performantes.
Remise à l'entrée des gains sur les exportations.
Fonds de contrepartie pour le développement des marchés internationaux à
l'intention des PME.
Bonifications d'intérêts pour les prêts garantis par des comptes de
remboursement fiscaux.
Fonds de soutien spécial pour les entreprises n'appartenant pas à l'État.
Fonds d'État à intérêts réduits.
Fonds d'État pour les projets de technologie R et D.
Fonds d'innovation pour les petites et moyennes entreprises.
Fonds de planification du développement scientifique provincial.
Fonds à intérêts réduits pour les prêts de rénovation technique.
Primes ponctuelles accordées aux entreprises dont les produits peuvent être
considérés des « marques de commerce bien connues de la Chine» ou des
«marques de haute renommée de la Chine ».
Fonds de soutien à des projets spéciaux.
Fonds spécial pour la coopération économique et technique étrangère.
Fonds d'élaboration de marques pour l'exportation.
Fonds spécial pour l'élaboration de marques.
Fonds d'aide aux entreprises exportatrices clés.
Fonds de soutien aux entreprises commerciales et industrielles clés.
Fonds de placement en capital-risque dans l'industrie de la haute technologie.
Fonds d'innovation national pour les firmes axées sur la technologie.
Plan de financement de la collaboration en technologie entre Guangdong
HongKong.
Aides à l'encouragement de l'établissement de sièges sociaux et de sièges
régionaux avec participation étrangère.
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3. Injection de capitaux propres/transformation de créances en participation

Il existe des renseignements qui donnent à penser que certaines entreprises en Chine ont
bénéficié d'injections de capitaux propres ou ont participé à la transformation de créances
en participation.

4. Prêts à des taux préférentiels

Il existe des renseignements qui donnent à penser que le gouvernement de la Chine
pourrait consentir des prêts à des taux préférentiels à des entreprises en Chine dans le
cadre des programmes suivants:

III

III

III

Prêts et bonifications d'intérêts accordés dans le cadre du programme de
revitalisation du Nord-Est.
Fonds de garantie de prêts pour les petites et moyennes entreprises.
Prêts libres d'intérêts à des projets de haute et nouvelle technologies.

5. Programmes fiscaux à des taux préférentiels

Dans son avis à l'üMC, la Chine a recensé les programmes suivants:

III

III

III

III

Il

III

Politiques fiscales préférentielles pour les entreprises à participation étrangère
(EPÉ);
Politiques fiscales préférentielles pour les entreprises à participation étrangère
axées sur l'exportation;
Politiques fiscales préférentielles pour les entreprises à participation étrangère
à forte intensité technique et axées sur le savoir;
Politiques fiscales préférentielles pour la recherche et le développement par
les entreprises à participation étrangère;
Politiques fiscales préférentielles pour les entreprises à participation étrangère
et les entreprises étrangères qui ont des établissements ou une place en Chine
et sont engagées dans la production d'équipements produits localement ou
dans des opérations commerciales d'achat de ces équipements;
Politiques fiscales préférentielles pour les entreprises nationales qui achètent
des équipements produits localement à des fins d'amélioration technologique.

Il existe des renseignements qui donnent à penser que le gouvernement de la Chine
pourrait accorder des avantages fiscaux aux entreprises en Chine dans le cadre des
programmes suivants :

Il

III

III

Exemption et (ou) réduction de l'impôt local sur le revenu.
Remboursement de l'impôt sur le revenu pour les profits des EPÉ réinvestis
par des investisseurs étrangers.
Exemption/réduction de la TVA et de l'impôt sur le revenu pour les
entreprises adoptant la transformation de créances en participation.
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6. Exonération des droits et taxes sur le matériel et des machines

Dans son avis à l'üMC, le gouvernement de la Chine a recensé le programme suivant:

• Exemption des droits de douane et de la TVA sur les importations pour les
technologies et les équipements importés.

7. Réduction des droits d'utilisation des sols

Il existe des renseignements qui donnent à penser que le gouvernement de la Chine
pourrait accorder une réduction des droits d'utilisation des sols à des entreprises en
Chine.

8. Achat de biens/services d'entreprises d'État

Il existe des renseignements qui donnent à penser que le gouvernement de la Chine
pourrait fournir des biens et (ou) des services autres qu'une infrastructure générale à des
entreprises en Chine. Ces biens et (ou) services autres qu'une infrastructure générale
peuvent être fournis directement par le gouvernement de la Chine ou indirectement par
des entreprises d'État.

Il existe des renseignements qui donnent à penser que des producteurs pourraient acheter
des intrants à des entreprises d'État à des prix inférieurs à la juste valeur marchande
(c.-à-d. inférieurs à un prix que l'acheteur paierait sans liens de dépendance à des
fournisseurs qui ne sont pas des entreprises d'État). Selon les renseignements disponibles,
le gouvernement de la Chine pourrait aussi fournir des tarifs de services publics et des
prix d'énergie favorables à des producteurs en Chine.

Déterminations de la subvention et de la spécificité

Selon les renseignements disponibles, les programmes signalés au chapitre des
encouragements offerts aux ZES et autres régions désignées, les divers programmes
fiscaux à des taux préférentiels, les exonérations de droits et de taxes sur le matériel et les
machines, les réductions des droits d'utilisation des sols et les prêts à des taux
préférentiels constitueraient probablement une contribution financière au sens de
l'alinéa 2(1.6)b) de la LMSI, c.-à-d. des sommes qui, en l'absence d'une exonération ou
d'une déduction, seraient perçues par le gouvernement, et conféreraient un avantage au
bénéficiaire égal au montant de la réduction ou de l'exonération.

Les injonctions de capitaux propres/la transformation de créances en participation
constitueraient probablement une contribution financière au sens de l'alinéa 2(1.6)a) de la
LMSI étant donné qu'elles comportent un transfert direct de fonds ou d'éléments de
passif et, selon l'alinéa 2(1.6)b) de la LMSI, des sommes dues au gouvernement qui sont
abandonnées ou non perçues.
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L'achat de marchandises à des entreprises d'État constituerait probablement une
contribution financière au sens de l'alinéa 2(1.6)c) de la LMSI étant donné qu'il s'agit de
biens ou de services fournis, autres qu'une infrastructure générale gouvernementale.
Les taux d'imposition préférentiels consentis à certains types d'entreprises ou limités à
des entreprises situées dans certaines régions, l'exonération de droits et de taxes sur le
matériel et les machines, la réduction des droits d'utilisation des sols et les prêts à des
taux préférentiels pourraient être considérés spécifiques en vertu de l'alinéa 2(7.2)a) de la
LMSI.

Les injonctions de capitaux propres/la transformation de créances en participation et la
fourniture de biens/services seraient considérées spécifiques du fait que la manière dont
l'autorité qui accorde l'aide exerce son pouvoir discrétionnaire montre que la subvention
n'est pas généralement accessible. Compte tenu des renseignements disponibles,
l'injonction de capitaux propres sous forme de transformation de créances en
participation a été fournie principalement octroyée, pour ne pas dire exclusivement, à un
nombre limité d'entreprises d'État et cela constituerait une subvention spécifique au sens
du paragraphe 2(7.3) de la LMSI.
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